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Assemblée générale statutaire :
Ø Rapport d'activité, rapport financier et débat,

Ø Quitus au bureau,

Ø Renouvellement du comité directeur

La parole aux associations locales
Ø Irène Nenner: la forêt, 

Ø Pierre Salmeron: notre territoire, 

Ø Bernard Perraudin:  la coulée verte à La Défense et 

Ø Michel Riottot: le PPAR.

Choix du nouveau logo

Pot amical



Assemblée Générale 2017

Des résultats surprenants

Du 28 Mai 2016 au 18 Mars 2017, 
dix mois de mobilisation

dans un mouvement de fusion
à géométrie variable
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Rapport d'activité :
En matière d’environnement:

● des inondations et des pics de pollution,
● de multiples chantiers de création de transports en commun.
● des projets de fusion entre départements (78-92) et entre 

villes (Issy-les-Moulineaux et Boulogne-Billancourt)
● et à la Défense, celle de Defacto et de l’Epadesa.

Nous nous félicitons :
- de la loi de reconquête de la biodiversité,
- de la charte de la participation du public,
- de la révision du plan régional de protection de l’atmosphère,
- des déclarations sur les plans verts et l'agriculture urbaine,
- de la création du Conseil de développement de la MGP,
- de l'annonce d'un Conseil de développement dans chaque territoire
- du tirage au sort d’Irène Nenner au Conseil de développement de la 
MGP.
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Pourtant des préoccupations récurrentes qui invitent à la 
vigilance :
Ø La création des trams T1, T3 et T10
Ø Les PLU et leurs éternels défauts en attendant les PLUI
Ø Le grignotage des espaces verts,
Ø les obstacles à la création des trames vertes et bleues,
Ø les abattages en série des arbres d’alignement,
Ø Les nouveaux chantiers dans nos villes et quartiers.

et auxquels nous avons répondu :
Par un manifeste pour l'environnement d’un Grand Paris,
Par un appel aux élus de la Métropole et des territoires,
Par une déclaration sur ce que nous attendons des JO,
Par notre adhésion au dialogue environnemental,
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Pour cela et devant ces défis, nous nous organisons et 
renforçons notre fonctionnement par l'organisation d'un 
dialogue et d'identifiants plus attractifs:
Ø Avec la publication de notre Lettre trimestrielle et son envoi aux 

associations et aux élus,
Ø La proposition d’un nouveau logo à adopter,
Ø Et la refonte en cours de notre site.

Par le fonctionnement statutaire:
Ø Régulier avec la réunion mensuelle du Comité directeur,
Ø Participatif, nos représentants siègent dans de nombreuses 

commissions départementales et régionales,
Ø Productif avec d’importants travaux conduits :

par Irène sur les forêts urbaines et les parcs,
par Pierre T sur la transition énérgétique accompagné de 

   Laurent Kern, nouvel adhérent,
Ø par Bernard pour un dialogue à La Défense.
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Nos objectifs et actions 2017:

Transition énergétique : conduire une enquête,
Forêt, espaces verts et biodiversité : conforter le réseau au 
niveau régional,
Pollution et changement climatique : nourrir le PPA,
Inondations : recenser les terrains inondables menacés,
Réindustrialisation et emplois : lancer la réflexion,
Urbanisme : sauvegarder le cadre humain de proximité,
Réforme territoriale : conforter les collectifs.

Nos moyens d'actions : le dialogue
-  Rassembler et susciter la création d’associations,
- Etablir des liens et actions avec d'autres associations,
- Consolider nos relations avec les institutions et décideurs,
- Rencontrer les journalistes,
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Le bureau et le comité directeur vous remercie :

- De la confiance que vous nous faites depuis deux ans,

- Des contributions que chacun apporte,

- De la bonne circulation de l'information,

- Des articles dans la lettre ,

Le bureau et le CD se félicitent :

- Des travaux engagés et qui vont se poursuivre,

- Des relations établies avec divers partenaires,

Le bureau et le CD vous proposent de continuer en 2017 :

- avec une équipe progressivement renouvelée

- en applaudissant ceux qui se retirent après un long engagement 
continu.

Le CD se réunit immédiatement après cette assemblée.



Bilan
Financier
2016
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La parole aux associations locales

●Irène Nenner pour les forêts urbaines,
●Pierre Salmeron pour les territoires,
●Bernard Perraudin pour la coulée verte à La Défense
●Michel Riottot à propos du Plan de Protection de 
l’Atmosphère.
●

Questions et débat
●



La parole est maintenant à 
Irène Nenner pour un exposé 
sur les forêts urbaines 



Les forêts urbaines
Irène Nenner

Chaville Environnement et Collectif Grand 
Paris T3



Les forêts urbaines en Ile de France 

50 massifs – 13 millions 
de franciliens 
80 millions de visiteurs

Les forêts sont ouvertes au public 



Les forêts urbaines en Ile de France 

• Les forêts et les espaces verts sont une aide 
majeure à la santé et au bien-être des 
citadins

• Les arbres sont une arme contre la pollution 
de l’air

• Les arbres sont des puits de carbone et une 
arme contre le réchauffement climatique 



Les forêts : une riche source de 
biodiversité



Les menaces visant les forêts 
domaniales

Les coupes rases effectuées par l’ONF en forêt de 
Meudon, pour l’exploitation du bois, au détriment des 
paysages

La pression de l’urbanisme et des infrastructures 
de transport 

T6 – sortie du tunnel de Viroflay

Projet du T10 avec 5 ha de forêts supprimés 

Coupure de la forêt de Meudon 
Par les voies du tramway T6 
et un mur



Les menaces visant les forêts 
domaniales (suite)

• Les tentations pour les communes forestières : 
plus de parkings et de zones de loisirs en 
lisière de forêt, agrandissement de 
cimetières

•
• La circulation automobile 
•
•
•
•
•
•
•
•
• Les déchets
•
•

Rue du Pavé du Meudon 

Cimetière de 
trivaux à 
Meudon



Les actions des pouvoirs publics
Le Grenelle de l’environnement (2007-2012)

• Loi Grenelle I (2009) : mobilisation pour le développement durable
• Loi Grenelle II (2010) : 

v Réduction de la consommation d’énergie ;
v Prévention des émissions de gaz à effet de serre ;

v Promotion des énergies renouvelables.

La loi sur la transition énergétique (2015)
v Contribuer plus efficacement à la lutte contre le dérèglement 

climatique 
v Renforcer l’ indépendance énergétique en équilibrant mieux ses 

différentes sources d’approvisionnement.

La loi pour la reconquête de la biodiversité, de 
la nature et des paysages (2016)

v Reconnaissance et protection de la biodiversité
v Amélioration du droit de l’environnement



La filière énergie-bois : une fausse bonne 
idée

• La neutralité carbone est contestée : le temps de remplacement 
d’un arbre est long : 100 ans et plus

• Les besoins réels pour le chauffage en idf explosent, la 
ressource est absente en IDF comme dans les régions 
environnantes

• L’exploitation de la forêt n’est pas compatible avec la 
préservation de la biodiversité

Sujet sensible !

Sujet sensible !

Au départ du Grenelle de l’environnement : La 
biomasse est une des sources d’énergie 
renouvelable, à développer



Les pratiques de l’ONF
Organisme public (EPIC) chargé de la gestion  du 
patrimoine forestier de l’Etat et des Collectivités 
locales

Objectifs : gestion durable de la forêt et développement 
de la filière bois-énergie

L’ONF procède à 92 % à des coupes dites « traitement 
des peuplements par futaies régulières » (les arbres ont le 
même âge)

Un effet désastreux pour

 le paysage !



Nos propositions d’actions sur les forêts 
urbaines domaniales (I)

Le public via les associations de protection de l’environnement, 
est un acteur légitime pour avoir son mot à dire sur l’avenir et la 
gestion des forêts

Les associations de protection de l’environnement sont présentes  
par exemple :

Conseil d’administration de l’ONF : Présence de France Nature 
Environnement

Elles sont absentes dans les réunions ONF- Fédération Nationale 
des Communes forestières



Propositions pour la gouvernance

• Reconnaître la forêt urbaine avec ses spécificités dans le Code 
Forestier. Etablir les règles d’une gestion propre au statut de ces 
forêts. 

•

• Demander à l’ONF d’accueillir dans une instance consultative  les 
associations locales en présence de professionnels de la forêt, 
d’organisations indépendantes et de scientifiques de la 
biodiversité. 

•

• Demander que les réunions et rencontres  ONF –FNCOFOR soient 
ouvertes aux associations. 

•

• Demander que les associations soient représentées dans les 
instances annoncées dans la loi sur la biodiversité, notamment les 
futurs Etablissements publics de coopération environnementale 
ou agences locales de la biodiversité. 



Nos propositions d’actions sur les forêts 
urbaines domaniales (II)

Les forêts doivent être protégées contre les 
tentatives de grignotage 



Propositions pour la protection du 
périmètre des forêts 

Classer l’ensemble des forêts domaniales urbaines d’Ile de France 
en forêts de protection.

Prendre en compte la gestion spécifique des lisières boisées dans 
les règlements d’urbanisme. Etablir une charte forestière pour les 
lisières  

Protéger les lisières forestières en rendant obligatoire  la 
recommandation du SDRIF 2013 dans les PLU 
intercommunaux : . en dehors des sites urbains constitués, à 
l’exclusion des bâtiments à destination agricoles, toute nouvelle 
urbanisation ne peut être implantée qu’à une distance d’au moins 
50 mètres des lisières des massifs boisés de plus de 100 
hectares. Un ensemble de constructions éparses ne saurait être 
regardé comme site urbain constitué. 

 



Nos propositions d’actions sur les forêts 
urbaines domaniales (III)

Les forêts urbaines  domaniales doivent être gérées en 
préservant effectivement la biodiversité



Propositions pour une meilleure gestion 
des forêts

• Réaffirmer la multifonctionnalité de la gestion forestière en Ile 
de France en reconnaissant l’accueil du public, le maintien du 
paysage et la biodiversité de l’écosystème forestier comme 
prioritaires dans les forêts urbaines, et de ce fait en limitant 
les coupes rases au profit de gestions plus douces. 

•
• Impliquer les collectivités territoriales, notamment pour le 

ramassage des déchets (gratuité de l’accès aux déchetteries), 
afin d’alléger les charges financières pesant sur l’ONF.  

•
• Compensation financière à l’ONF pour l’accueil du public de la 

part des collectivités territoriales
 



Et après !
Diffusion auprès des maires du 92 : 

réactions très limitées – constat d’une 
méconnaissance de la forêt et d’une confusion avec 
les espaces verts – résistance au classement des 
forêts domaniales

L’ONF (région Ile de France Nord Ouest) a 
pris acte de ce document – publication en 
novembre 2016 d’une évolution de la 
gestion forestière  vers l’exploitation par 
futaies irrégulières– volonté de coopérer 
avec les associations

Publication d’un plan vert en Ile de France le 
20 février 2017

Le futur SCoT de la Métropole Grand Paris !



La parole est à Pierre Salmeron 

pour une réflexion sur les 
territoires 



Bernard Perraudin pour un 
exposé sur la difficulté de 
création de la coulée verte à la 
Défense



La parole est maintenant à Michel 
Riottot pour un exposé sur le PPA 
régional 



25
défis

45
actions









Nous passons maintenant au 
choix de notre nouveau logo 
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Choix du nouveau logo
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Merci de votre participation !

Nous vous convions à partager 
un moment convivial autour du 

buffet que vous avez 
généreusement fourni 
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